
COMMUNE D’OBERENTZEN  

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

18 JUIN 2015 

 

 

 

L’an deux mil quinze, le 18 juin à 18 heures 30  à la Mairie, le Conseil Municipal 

d’OBERENTZEN s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur René 

MATHIAS, Maire. 

  

 

Membres présents : FRANTZ Nicole, KASTLER Véronique, ANTONY Hubert,  WERTHE 

Christian, BRETZ Daniel, ANTONY Patricia, HEGY Nicole,  MEYER Théo, JAEGGY 

Martin, 

 

 

Membres absents excusés : BOIL Corinne, REYMANN Frédéric, MULLER Jean-Louis, 

BRENDLE Bernard, BAUER Huguette 

 

Pouvoirs : BOIL Corinne à KASTLER Véronique, REYMANN Frédéric à HEGY Nicole, 

BRENDLE Bernard à MATHIAS René, MULLER Jean-Louis à ANTONY Hubert, BAUER 

Huguette à ANTONY Patricia 

 

 

Secrétaire de Séance : M ANTONY Hubert 

  

Date de la convocation : 18 juin 2015  

 

La séance est ouverte à : 18 heures 30 

 

 

Ordre du Jour : 

 
- FPIC 

- Divers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNE D’OBERENTZEN                                                                    PV CM du 18/06/2015 

 

 

 

 172 

 

 

 

1° FPIC 

 
 

REPARTITION DEROGATOIRE DU FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES 

INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC) AU TITRE DE 2015 

 
M. le Maire expose : 

 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

Départements et Régions, modifiée ; 

 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de 

la République ; 

 

VU la loi N°2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015, notamment en son 

article 109 ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L 2336-3 ; 

 

CONSIDERANT que le Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC) peut faire l’objet d’une répartition dérogatoire sur délibérations 

concordantes, prises avant le 30 juin de l'année de répartition, du Conseil communautaire 

statuant à la majorité des deux tiers et des conseils municipaux des communes membres ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Centre 

Haut-Rhin du 9 juin 2015 décidant à l’unanimité d’opter pour une répartition dérogatoire libre 

du FPIC et de prendre à sa charge 50 % du montant dû par ses communes membres au titre de 

la participation du FPIC 2015, comme suit : 

 
 

 

Communes
2015

Droit commun

Participation 

CCCHR

Solde pour la 

commune

50,00% 50,00%

BILTZHEIM 4 101 2 051 2 051

ENSISHEIM 112 721 56 360 56 361

MEYENHEIM 12 606 6 303 6 303

MUNWILLER 4 231 2 116 2 116

NIEDERENTZEN 5 433 2 717 2 717

NIEDERHERGHEIM 15 521 7 761 7 761

OBERENTZEN 5 104 2 552 2 552

OBERHERGHEIM 13 495 6 748 6 748

REGUISHEIM 21 191 10 596 10 596

TOTAL 194 403 97 201 97 202

CCCHR 64 461 64 461 0

TOTAL GENERAL 258 864 161 662 97 202
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CONSIDERANT qu’il convient dans ce cadre de proposer une prise en charge de 50 % du 

FPIC des parts communales par la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin  

 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Municipal, 

A l’unanimité 

 

 

 

 opte pour une répartition dérogatoire du FPIC au titre de l’année 2015, 

 

 accepte que 50 % du prélèvement au titre du FPIC pour l’année 2015 soient pris en 

charge par la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin, 

 

 autorise le Maire à signer tout document en application de la présente délibération, 

 

 dit que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin et à 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin ; 

 

 demande à Monsieur le Président de la Communauté de communes du Centre Haut-Rhin 

de notifier à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin sa délibération du 9 juin 2015 ainsi que les 

9 délibérations des conseils municipaux des autres communes membres, afin d’attester du 

respect des conditions de majorité requises par l’article L 2336-3 II 2°. 

 

 

 

 

2° DIVERS 

 

 

Il est évoqué dans le point divers les projets pour l’anneau du Rhin à BILTZHEIM. 

 

Le maire informe qu’une gravière sera installée à MEYENHEIM sur une surface d’environ 5 

hectares. 
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La séance est levée à :   19     heures     00   minutes  

 

Ordre du Jour : 

 

 
- FPIC 

- Divers 

 

 
 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE PROCURATION 

MATHIAS René Maire   

BRENDLE Bernard 1
er

 Adjoint  MATHIAS R. 

ANTONY Hubert 2
ème

 Adjoint   

HEGY  Nicole 3
ème

 Adjoint   

ANTONY Patricia  CM   

BAUER  Huguette CM  ANTONY P. 

BOIL Corinne CM  KASTLER V. 

BRETZ Daniel CM   

FRANTZ Nicole CM   

JAEGGY Martin CM   

KASTLER Véronique CM   

MEYER Théo CM   

MULLER  Jean-Louis CM  ANTONY H. 

REYMANN Frédéric CM  HEGY N. 

WERTHE Christian CM   

 


